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CONVENTION DE PARTENARIAT DU 27 novembre 2023
ENTRE LA VILLE DE LA CHAPELLE-SUR-ERDRE
ET L'ASSOCIATION « MAISON POUR TOUS »

2024-2027

Entre : 

La Ville de LA CHAPELLE-SUR-ERDRE, représentée par Monsieur Fabrice ROUSSEL, Maire, dûment habilité
à l'efet des présentes par délibéraion du Conseil  municipal en date du 27 novembre 2023, et rendue
exécutoire le 
ci-après dénommée « la Ville »
d’une part, 

Et 

L’association MAISON POUR TOUS, associaion sans but lucraii, déclarée en Préiecture à la date du 13
janvier  2014  (ci.  JO du 25 janvier  p.317 n°811),  dont  l’objet  est  de « iavoriser  les  échanges entre  les
habitants et toutes les iormes de mixité, iaire circuler et rendre plus accessible l’iniormaion, soutenir et
impulser les iniiaives citoyennes, travailler en partenariat avec les autres acteurs locaux, agir selon les
critères de développement durable », représentée par ses co-présidentes en exercice, dûment habilitées à
l'efet des présentes par une délibéraion du conseil d'administraion en date du 28 iévrier 2015, ci-après
dénommée « l'Associaion »
d’autre part 

Préambule :

Les convenions de partenariat entre la Ville et les associaions chapelaines répondent à une volonté de la
Municipalité de soutenir le monde associaii et de répondre à ses besoins en maière concrète.
Une grande part des acivités sporives, culturelles ou de solidarité sont proposées à la Chapelle-sur-Erdre
par des associaions.
Afin que celles-ci puissent répondre aux attentes des Chapelains, la Ville s’est engagée à assurer à ces
associaions et à leurs adhérents les meilleures condiions possibles de praiques (mise à disposiion de
salles, accès à l’espace Culturel Capellia, subvenions, …)
Au-delà de ce souien matériel et dans le cadre d’un réel partenariat, la Ville souhaite iaire apparaître dans
ces convenions tout le sens de cette coopéraion entre le monde associaii et les objeciis de l’acion
municipale.

La Ville de La Chapelle-sur-Erdre a mis au cœur de sa poliique de nombreux thèmes, dont : La Jeunesse à
travers le PEL et tous les sujets  qui s’y rattachent, les  Seniors et Ville amie des aînés,  Le Handicap à
travers un plan handicap et  l’accessibilité  de tous les publics au sport,  la culture et  à la citoyenneté,
l’Agenda 21, La démocratie participative, La solidarité internationale …
Outre  ces  nombreuses  thémaiques  portées  par  la  Ville,  le  territoire  compte  un  nombre  important
d’acteurs associaiis très aciis et engagés de leur côté sur des valeurs souvent communes avec celles de la
Ville.
La Convenion Territoriale Globale (CTG) est ainsi apparue comme une réelle opportunité stratégique de
dynamique dans le  cadre  d’un projet  de territoire,  en se  basant  sur  une coordinaion  globale  autour
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d’objeciis communs au service de complémentarités ou de synergies pour une efcience de la réponse
attendue par la populaion.

Il s’agit de consituer une communauté d’acteurs, appartenant à des insituions, des méiers, des milieux
divers qui décident ensemble de poursuivre des objeciis déterminés et qui se donnent des ouils afin d’en
mesurer l’efcacité.

Ces objeciis communs non exhausiis au service de l’accueil des jeunes eniants, de l’accompagnement
des iamilles, de la lutte contre l’exclusion, sont développés autour des quatre thémaiques iondatrices de
la CTG que sont :

Axe 1 Accompagner la ioncion parentale

Axe 2 Partager une Ville inclusive

Axe 3 Se construire et devenir

Axe 4 Vivre et agir ensemble

Dans le  cadre d’un partenariat  iort  de sens,  la  Ville  souhaite  que la  Maison Pour Tous consolide  son
implicaion dans ce projet de territoire en contribuant à nourrir ces quatre axes.

C’est  bien  en  travaillant  ensemble  que  ces  thèmes  pourront  devenir  un  préoccupaion  de  tous  les
Chapelains et que le monde associaii pourra coninuer à être un vecteur privilégié pour véhiculer des
valeurs iortes.

L’associaion La Maison pour Tous, centre socioculturel, et la Ville de La Chapelle-sur-Erdre partagent des
valeurs de laïcité, de tolérance et de solidarité, au service du mieux-vivre ensemble. La citoyenneté est au
cœur du projet chapelain, et résonne avec les principes de l’éducaion populaire portée par la Maison pour
Tous.  Le  projet  de  la  Maison  pour  Tous  est  porté  et  animé par  les  habitants  au service  de  tous  les
chapelains, et tout pariculièrement des plus éloignés du réseau associaii déjà existant ou connaissant des
situaions difciles. 
A ce itre, La Maison pour Tous a mis au centre de son projet social les 4 axes suivants :

- Soutenir la paricipaion des habitants et l’engagement citoyen,
- Animer ensemble le territoire,
- Favoriser le lien social et les solidarités,
- Aller vers les habitants.

Fortes  de  ces  valeurs  partagées,  la  Ville  et  l’Associaion  ont  décidé  de  conclure  une  convenion  de
partenariat,  devant  permettre  à  La  Maison  pour  Tous  de  les  décliner  au  service  d’une  démarche
paricipaive, ouverte à tous les habitant de La Chapelle-sur-Erdre et complémentaire de l’acion publique
municipale.

Visas :

Vu les statuts de l'Associaion « MAISON POUR TOUS », 
Vu la délibéraion du Conseil municipal n°DL_2012_06_04, par laquelle la Ville a approuvé le principe de 
créaion de la Maison pour Tous,

Vu le Code Général des Collecivités Territoriales et notamment les aricles suivants :
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 L.2313-1  qui  prévoit  la  publicaion  au  compte  administraii  de  la  Ville  des  montants  globaux  de
subvenions directes et indirectes accordées annuellement aux associaions et L. 2313-1-1 qui prévoit
la transmission par la commune au Préiet  et au Trésor Public des comptes financiers cerifiés des
associaions ayant perçu plus de 75 000 € de subvenions, ou représentant plus de 50% des produits
et dépassant le seuil de 23 000 € ;

 L.1611-4-1 qui prévoit que toute associaion qui a reçu une subvenion (directe ou indirecte) peut être
soumise au contrôle des délégués de la collecivité qui l’a accordée;

 L.1611-4-2 qui prévoit la transmission des comptes financiers cerifiés des associaions subvenionnées
aux collecivités territoriales ;

 L.1611-4-3 qui prohibe le reversement de subvenions en cascade d'une associaion à une autre ;
 l'Annexe  1  du  Code  Général  des  Collecivités  Territoriales  portant  liste  des  pièces  jusificaives

paiement  des  collecivités,  qui  impose  la  conclusion  d'une  convenion  de  partenariat  avec  toute
associaion percevant plus de 23 000 € de subvenions directes et indirectes par an.

Vu  l'aricle  L.2125-1  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques  qui  prévoit  que
l'autorisaion  d'occupaion  ou  d'uilisaion  du  domaine  public  peut  être  délivrée  gratuitement  aux
associaions à but non lucraii qui concourent à la saisiacion d'un intérêt général.
Considérant le projet associaii 2020-2023 de l’associaion « La Maison pour Tous » ; 
Considérant l’agrément délivré par la Caisse d’Allocaions iamiliales sous le n°201400483 le 18/09/2014,
renouvelé le 21/11/19 ;

II a été convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1er : Objet de la convention

Par la présente convenion, la commune s’engage à soutenir financièrement l’acion de l’Associaion dans
le cadre du projet associaii joint en annexe, y compris les moyens de ioncionnement qu’il requiert en
termes de locaux, personnels et matériels. 

En  contreparie,  l’associaion  s’engage  à  mettre  en  œuvre  tous  les  moyens  nécessaires  à  la  bonne
exécuion du projet associaii ci-annexé, dans l’esprit rappelé par le préambule à la présente convenion. 

SUBVENTION DIRECTE  

Article 2 : Montant de la subvention et conditions de paiement

Le  Conseil  municipal  attribuera  une subvenion de ioncionnement,  dans  le  cadre  du vote  du Budget
primiii, dont le montant sera déterminé annuellement.

La subvenion est imputée sur les crédits du compte DGS-020B-6574811, du budget de la commune.

La subvenion sera créditée au compte de l'associaion selon les procédures comptables en vigueur et les
modalités suivantes : 
 1er acompte de 33 % au 31 mars au plus tard ;
 2ème acompte de 33 % au 30 juin au plus tard ; 
 le solde le 15 octobre au plus tard.

Les versements seront efectués sur le compte bancaire désigné par l’Associaion.

Le comptable assignataire est la Trésorerie de Carqueiou.
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Article 3 : Désignation

La Ville met à disposiion de La Maison pour Tous un local à itre exclusii, sis 3bis rue François Clouet, et un
local partagé sis 10 bis rue François Clouet.

Article 4 : Locaux des 3 bis et 10 bis rue Franoois Clouet

Article 4.1     : Consistances  

• Locaux du 3 bis rue François Clouet :

Les locaux sont d’une suriace d’environ 58m² d’un immeuble situé à l’adresse indiquée ci-avant dans le
préambule, en l’état et distribués coniormément au plan joint en ANNEXE N°2, comprenant :

• un espace réunion avec porte donnant sur la rue François Clouet, pour 26,40 m²;
• un espace bureau n°1, de 12,50 m² ;
• un espace bureau n°2 avec placard et porte donnant sur l’arrière, pour 15,50 m² ;
• un local sanitaires (WC + lave mains), pour 3,70 m².

Ils consituent un ERP de 5ème catégorie du type L, pour un efecii maximal de 48 personnes.

L’Associaion bénéficie de la jouissance de ce local à itre exclusii et permanent, pour la durée figurant à
l’aricle 4.2 ci-dessous.

Les locaux sont mis à disposiion de l’Associaion pour un usage coniorme aux termes de la présente
convenion de partenariat.

L’Associaion iera son afaire de l’obtenion de toutes autorisaions administraives rendues nécessaires à
l’exercice de son acivité.

• Locaux du 10 bis rue François Clouet :

Les locaux sont d’une suriace d’environ 71m² d’un immeuble situé à l’adresse indiquée ci-avant dans le
préambule,  en  l’état  et  distribués  coniormément  au  plan  joint  en  ANNEXE  N°3,  comportant
principalement :

• une salle de 34m² ;
• un bureau de 19m² ;
• une cuisine et son local de rangement de 8m² ; 
• des sanitaires d’une suriace de 3m² ;
• des placards coulissants,  rangements  et  dégagements situés  en parie Nord et  Est  des  locaux,

d’une suriace d’environ 7m².

Ils consituent un ERP de 5ème catégorie du type L, pour un efecii maximal de 60  personnes réparies
comme suit :

• 34 personnes dans la salle
• 19 personnes dans le bureau
• 7 personnes dans la cuisine.

L’Associaion bénéficie de la jouissance de ce local à itre exclusii et permanent, pour la durée figurant à
l’aricle 4.2 ci-dessous.
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Les locaux sont mis à disposiion de l’Associaion pour un usage coniorme aux termes de la présente
convenion de partenariat.

L’Associaion iera son afaire de l’obtenion de toutes autorisaions administraives rendues nécessaires à
l’exercice de son acivité.
 
Article 4.2     : Durée  

La mise à disposiion du local intervient à compter du 1er janvier 2024, et est concédée jusqu’à l’expiraion
de la présente convenion de partenariat.

Article 4.3     : Redevance  

Compte tenu du caractère non lucraii de l’objet de l’associaion et de l’intérêt public de son acivité en
direcion du public chapelain, la mise à disposiion est consenie à itre gracieux. 

Article 4.4     : Résiliation  

La résiliaion éventuelle de la présente convenion de partenariat entraînerait de plein droit la fin de la
mise à disposiion des locaux.

Si  le  changement d’objet  social  ou des règles de ioncionnement de l’associaion portaient  atteinte à
l’équité, à la neutralité et au respect envers les bénéficiaires des acions de l’associaion, ou bien que le
local n’était pas exploité coniormément à l’objet de la présente convenion, la Ville pourra mettre fin à la
mise à disposiion à tout moment, le préavis étant en outre dans cette hypothèse réduit à un mois.

Article 4.5     : Travaux  

Toute modificaion ultérieure des lieux devra, au préalable, être soumise à l’accord de la Ville.

L’attenion de l’associaion est portée sur le respect du classement 5L des locaux.

Article 4.6     : Clauses locatives  

4.6.1 – La Ville prend à sa charge :

• l’organisaion, le suivi et le coût de l’exploitaion et de la maintenance : 
◦ de la chaudière de chaufage, 
◦ du système d’alarme incendie, 
◦ des éclairages de sécurité, 
◦ des exincteurs, 
◦ les irais relaiis aux contrats et à la consommaion d’eau, de gaz et d’électricité

• l’organisaion,  le  suivi  et  le  coût des visites  périodiques,  gaz et  électricité,  coniormément à la
réglementaion sur les Établissements Recevant du Public et au Code du Travail

• le paiement des impôts, taxes ou redevances aférents au local.
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4.6.2 – L’Association prend à sa charge :

• les irais de nettoyage des locaux mis à disposiion qui doivent être maintenus constamment dans
un état de propreté de nature à permettre l’acivité qui y est exercée.

• les  réparaions locaives,  coniormément  aux  textes  en vigueur (décret  du 26  août  1987)  sous
réserve des disposiions dérogatoires du paragraphe 6.1 des présentes.

• l’enlèvement des ordures ménagères (sories, entrées, entreien des containers notamment).

4.6.3 – L’Association s’engage également :

• en sa qualité d’occupant, à veiller au respect des règles en maière de sécurité d’incendie et de
secours

• à signaler par écrit sur le registre de sécurité tout dysioncionnement risquant de compromettre la
sécurité des personnes et des biens, ou risquant d’induire une consommaion d’énergie et d’eau
anormalement élevée et à en tenir iniormée immédiatement la Ville par tout moyen

• dans  un  esprit  de  promoion  du  développement  durable,  à  observer  et  iaire  observer  un
comportement  économe  en  maière  de  consommaion  d’énergie  et  d’eau  ainsi  que  dans  la
producion et le tri des déchets.

• À déclarer à la Ville le nombre de jeux de clés copiées, à disposer en permanence de la liste à jours
des coordonnées des personnes, nécessairement membres de l’associaion, qui en disposent, et à
en adresser immédiatement copie à la Ville.

• À adresser immédiatement à la Ville tous les changements de statuts, règlements intérieurs et
composiion de l’équipe dirigeante de l’associaion assurant sa représentaion extérieure

• en fin de mise à disposiion, à rendre le local en bon état locaii.

4.7     : Assurance Responsabilité Civile  

La Ville souscrira les assurances nécessaires en sa qualité de propriétaire du local.

Pour sa part, l’associaion souscrira une assurance au itre des risques locaiis et comprenant l’assurance
dommages causés  aux biens de la  Ville,  incendie,  dégâts des  eaux,  et  tout  autre  risque auprès d’une
compagnie d’assurance notoirement solvable.
L’associaion adressera chaque année, à la date anniversaire de la présente convenion, les attestaions de
souscripion de ces assurances.

CLAUSES GÉNÉRALES   

Article 5 : Contrôle de l'aide atribuée par la Collectivité

La  commune  s'interdit  de  s'immiscer  dans  l'afectaion  précise  de  la  subvenion  attribuée.  Touteiois,
coniormément  aux  disposiions  de  l'aricle  L.  1611-4  du  Code  général  des  collecivités  territoriales,
l’Associaion sera tenue de iournir à la commune une copie cerifiée de son budget et des comptes de
l'exercice écoulé, ainsi que tout document iaisant connaître les résultats de son acivité.

L'Associaion s'engage également :

- à  iournir  chaque  année  le  compte  rendu  financier  propre  aux  projets,  acions  et  
programmes d'acions visés à l'aricle 2 signé par le président ou toute personne habilitée,

dans les six mois suivant leur réalisaion ou avant le 1er juillet au plus tard de l'année suivante ;
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- à adopter un cadre budgétaire et comptable coniorme au règlement n°99-01 du 16 iévrier 1999
du Comité de la réglementaion comptable relaii aux modalités d'établissement des comptes annuels
des associaions et iondaions, homologué par  arrêté  interministériel  en date  du 8  avril  1999,  et  à
iournir lesdits comptes annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice ;

- à  communiquer  la  rémunéraion  des  trois  plus  hauts  cadres  dirigeants  de  l'associaion  
coniormément  à  l'aricle  20  de  la  Loi  du  23  mai  2006  relaive  au  volontariat  associaii  et  à

l'engagement éducaii ;
- à communiquer la convenion collecive applicable.

L’Associaion,  qui  est  soumise  à  l'obligaion légale  de iaire  procéder  au  contrôle  par  un ou  plusieurs
commissaires aux comptes ou qui iait appel volontairement à un contrôle exercé par un commissaire aux
comptes, s'engage à transmettre à la Ville tout rapport produit par celui-ci ou ceux-ci dans les délais uiles.

Article 7 : Exécution de la convention

L'Associaion s'engage à produire  à la  commune toute  pièce jusificaive de la  réalisaion des projets,
acions et programmes d'acion visés à la présente convenion auxquels est afectée la subvenion visée à
l'aricle 1.

L'Associaion s'engage à iaciliter, à tout moment, le contrôle par la commune de la réalisaion de l'objecii,
notamment par l'accès à toute pièce jusificaive des dépenses et tout autre document, dont la producion
serait jugée uile.

Au terme de la convenion, l'Associaion remet à la commune, dans un délai de six mois, un bilan couvrant
l'ensemble  des  projets,  acions  et  programmes d'acion réalisés  pendant  la  période  d'exécuion de la
présente convenion. 

Article 8 : Communication externe

L’Associaion  s’engage  à  menionner  le  souien  financier  de  la  Collecivité  sur  ses  supports  de
communicaion et  lors  du déroulement  des  principaux événements.  Parallèlement,  la  Ville  s’engage à
promouvoir les acivités de l’associaion qu’elle subvenionne.

Article 9 : Sanctions / règgles de caducité de la subvention

En cas de non-exécuion, de retard significaii ou de modificaion substanielle sans l'accord écrit  de la
commune des condiions d'exécuion de la convenion par l'associaion, et sans préjudice des disposiions
prévues  à  l'aricle  12,  la  commune  peut  suspendre  ou  diminuer  le  montant  des  avances  et  autres
versements, remettre en cause le montant de la subvenion ou exiger le reversement de tout ou parie des
sommes déjà versées au itre de la présente convenion. 

Article 10 : Avenant

Toute  modificaion  des  condiions  ou  modalités  d'exécuion  de  la  présente  convenion,  définie  d'un
commun accord entre les paries, iera l'objet d'un avenant soumis à l’approbaion du Conseil municipal.

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convenion, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre
en cause les objeciis généraux définis à l'aricle 1er.
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Article 11 : Résiliation de la convention

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des paries des engagements respeciis inscrits dans la présente
convenion, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des paries à l'expiraion d'un
délai de trois  mois suivant l'envoi  d'une lettre recommandée avec accusé de récepion valant mise en
demeure. 

Cependant, une commission mixte de conciliaion se réunira pour évaluer la gravité de cette violaion et
une  mise  en  demeure  préalable  laissant  un  délai  de  15 jours  à  l'Associaion  pour  se  coniormer  aux
prescripions sera iaite.

La convenion sera également résiliée en cas de dissoluion, liquidaion judiciaire ou d'insolvabilité notoire
de l'Associaion.  En cas de dissoluion,  l’Associaion reste  liée par ses engagements et  notamment les
dettes qu’elle a pu contracter à l’égard de iers avant la dissoluion. Elle est alors tenue d’assumer toutes
les conséquences générées par sa dissoluion,  et  doit  donc tenir  compte de cette éventualité dans sa
gesion propre. La Ville n’est pas tenue de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés
par l’Associaion à l’égard de iers avant dissoluion, ni les conséquences générées par cette dissoluion.

La résiliaion pourra, enfin, intervenir d’un commun accord entre les paries.

La résiliaion de la convenion entraînera de ce iait la fin de tous les financements prévus au itre de la
Ville, et ce à compter de la fin du préavis. Par ailleurs, à l’expiraion de la convenion ou à sa résiliaion, les
locaux et équipements mis à disposiion retourneront à la Ville.

Article 12 : Durée de la convention / Date d’efet

La présente convenion est consenie et acceptée pour une durée équivalente à celle de l’agrément délivré
par la CAF, soit du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2027.

Article 11 : Atribution de compétence / Élection de domicile
     
En cas de désaccord persistant entre la commune et l'associaion, le tribunal administraii de Nantes sera
seul compétent pour trancher les liiges relaiis à l'interprétaion ou à l'exécuion de cette convenion.

Fait à La Chapelle-sur-Erdre, le  

Pour la Ville,                                   Pour l'Association
Le Maire,                                                 Les co-Présidentes,

Fabrice ROUSSEL. Daniègle VEAU,
Marie MARREC.
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